
 

Règlement de l'événement 

 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

Ce document présente les modalités de la réalisation de l’événement nommé Purple Rouen, consistant en 

deux courses de 5 et 10 kilomètres auxquelles s'ajoutent un 5km marche, au départ de la Forêt 

départementale du Madrillet à Saint-Étienne-du-Rouvray le samedi 21 mars 2026. 

Gymnase universitaire INSA Rouen Normandie​
160 Av. Galilée, 76800 Saint-Étienne-du-Rouvray 

L’affichage de ce règlement est réalisé sur notre site internet et sera affiché sur place le jour de 

l’événement. Les participants à l’événement reconnaissent l’avoir lu et accepté depuis notre site ou depuis 

l’affichage sur place. 

ARTICLE 2 : INSCRIPTIONS  

Les inscriptions et les paiements sécurisés se font en ligne via notre site internet, dans la limite du nombre de 

dossards disponibles. Chaque dossard est réservé durant 24 heures : au-delà de ce délai, ceux n’ayant pas 

été réglés sont libérés et sont rendus à nouveau disponibles. Les disponibilités des dossards sont sujets à 

modification. En cas de non disponibilité, nous vous recommandons de visiter régulièrement le site. Les 

inscriptions fermeront le 18 mars 2026  à 23h30, échéance pouvant être exceptionnellement retardée pour 

les coureurs rencontrant des difficultés d’inscription. 

Pour les coureurs majeurs, le document suivant est à fournir sur https://inscriptions.purplerouen.fr : 

-​ Attestation PPS (Parcours Prévention Santé) de moins de 3 mois au jour de la course 

Une pièce d’identité correspondant au certificat PPS est à présenter le jour de la course.​
Pour les étudiants, la carte étudiante type LéoCarte est exceptionnellement acceptée. 

Pour les coureurs mineurs, les documents suivants sont à fournir par mail à contact@purplerouen.fr : 

-​ Une autorisation parentale signée d’un responsable légal majeur, autorisant le coureur mineur à 

participer à la course Purple Rouen du 21 mars 2026 à Saint-Etienne-du-Rouvray. 

-​ Une attestation indiquant que chacune des rubriques du questionnaire de santé (disponible sur 

https://pps.athle.fr/downloads/questionnaire_sante_mineur.pdf) donne lieu à une réponse 

négative. L’athlète et les personnes exerçant l'autorité parentale renseignent conjointement un 

questionnaire relatif à son état de santé dont le contenu est précisé par arrêté conjoint du ministre 

chargé de la santé et du ministre chargé des sports. Les personnes exerçant l'autorité parentale sur 

le mineur attestent que chacune des rubriques du questionnaire donne lieu à une réponse négative. 

A défaut, elles sont tenues de produire un certificat médical attestant de l'absence de 
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contre-indication à la pratique de l’athlétisme ou de la discipline concernée datant de moins de six 

mois. 

Pour les coureurs mineurs de moins de 16 ans, s’ajoutent : 

-​ Un accompagnement obligatoire d’un responsable légal majeur durant toute la durée de la 

course, le coureur mineur étant placé sous sa responsabilité 

-​ Une décharge de responsabilité signée par ce responsable légal 

Une pièce d’identité correspondant aux données envoyées par mail est à présenter le jour de la course.​
D’autres dispositions s’appliquent pour le retrait du dossard du coureur de moins de 16 ans (c.f. article 4). 

ARTICLE 3 : RETRAIT DES DOSSARDS 

Les dossards peuvent être retirés uniquement sur le village, samedi 21 mars de 8h à 9h30. Chaque 

participant doit obligatoirement présenter : 

-​ Confirmation d’inscription, 

-​ Pièce d’identité. 

Pour les étudiants de l’Université de Rouen et notamment de l’INSA Rouen Normandie, la LéoCarte peut 

exceptionnellement faire office de pièce d’identité pour cet événement. 

Pour retirer le dossard d’un autre participant, vous devez apporter obligatoirement sa preuve d’inscription, 

la photocopie de sa carte d’identité. 

Une autorisation parentale est obligatoire pour les participants mineurs. Aucun dossard ne sera distribué en 

cas de manquement aux présentes conditions. Tous les inscrits se verront remettre un dossard. Le port du 

dossard est obligatoire pour l’obtention de son temps. 

Pour les coureurs mineurs de moins de 16 ans, le retrait ne sera possible qu’en présence du responsable 

légal majeur et inscrit à la course, accompagnant le coureur mineur durant toute la durée de la course. Une 

décharge de responsabilité signée par ce responsable légal devra être préalablement envoyée par mail à 

contact@purplerouen.fr. 

ARTICLE 4 : DÉPART DU 5 KM MARCHE 

Le départ du 5km marche est prévu à 9h45. L’organisateur se réserve le droit de modifier librement les 

horaires de départ. 

ARTICLE 5 : DÉPART DU 10 KM 

Le départ de la course du 10km est prévu à 10h00. L’organisateur se réserve le droit de modifier 

librement les horaires de départ. 
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ARTICLE 6 : DÉPART DU 5 KM 

Le départ de la course du 5km est prévu à 10h15. L’organisateur se réserve le droit de modifier librement 

les horaires de départ. 

ARTICLE 7 : COMPORTEMENT 

Tout participant s'engage à respecter l'environnement du parcours et ses alentours. Par respect, il est 

entendu ne laisser aucune trace de son passage, notamment de ne pas jeter de déchets ou commettre des 

actions endommageant la nature ou la ville. De plus, ne pas aider et / ou ne pas signaler un autre 

participant en difficulté auprès des bénévoles ou de l'antenne de secours mobile entraînera une 

disqualification du coureur.  

ARTICLE 8 : RESPONSABILITÉ 

Conformément à la législation en vigueur, l’organisateur a souscrit une assurance couvrant les conséquences 

pécuniaires de sa responsabilité civile, celle de ses préposés et de tous les participants à l'événement. 

L’organisation recommande à tous les participants de souscrire une assurance individuelle accident couvrant 

leurs dommages corporels dans le cadre de leur participation à l’épreuve, notamment les non licenciés à 

une fédération. Chaque coureur participe à cette épreuve sous sa propre responsabilité. L’organisateur 

décline toute responsabilité en cas d’accident provoqué par une défaillance physique consécutive à un 

mauvais état de santé. L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de dommages 

qui pourraient survenir pendant la manifestation sportive. 

ARTICLE 9 : SÉCURITÉ 

L’assistance médicale est assurée par une antenne de secourisme mobile. La sécurité du parcours est 

réalisée par des signaleurs bénévoles. Tout participant doit respecter les indications des services de sécurité 

et reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte toutes les clauses particulières. 

Les participants sont invités à se rendre au Gymnase universitaire de l’INSA Rouen Normandie avant le 

départ des courses. Les coureurs seront ensuite invités à rejoindre le point de départ de la course par les 

organisateurs présents sur le site du gymnase afin d’assurer le flux de coureurs et assurer leur sécurité. Il est 

impératif de respecter ces consignes de sécurité et de ne pas se rendre sur les lieux de départ de la course 

sans y avoir été convié. 

L’organisation décline toute responsabilité dans l’éventualité où un participant ne respecte pas les 

instructions de sécurité orales ou écrites. Les participants doivent se conformer aux instructions de sécurité 

données par les organisateurs sur le site. 

L’accès au point de départ de la course depuis le gymnase implique l’emprunt d’un trottoir sur la voie 

publique. Bien que des bénévoles assurent la sécurité des coureurs en contrôlant et gérant le flux de 

coureurs se rendant au point de départ, l’organisation ne pourra être tenue responsable pour tout incident 

survenant entre le gymnase et le point de départ de la course. 

Les organisateurs se réservent le droit de refuser l’engagement ou le départ de toute personne ne 

respectant pas le règlement de cette épreuve. 
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ARTICLE 10 : DROIT À L'IMAGE 

Les participants autorisent, à titre gratuit, à l’organisateur à enregistrer à tout moment, leur image et leur 

voix pendant toute la période de la manifestation, et à exploiter ces enregistrements à la convenance de 

l’organisateur et de ses partenaires. Les coordonnées des participants pourront être traitées en accord 

avec la loi Informatique et Libertés. 

ARTICLE 11 : ANNULATION 

Tout engagement est personnel, ferme et définitif, et ne peut faire l’objet de remboursement pour quelque 

motif que ce soit. Si l’épreuve devait être annulée par l’organisation pour cas de force majeure ou pour un 

motif indépendant de la volonté de l’organisation, aucun remboursement des frais d’inscription ne pourra 

être effectué et aucune indemnité perçue. Par force majeure, on entend toute circonstance échappant au 

contrôle de l’organisation qui l’empêche (même temporairement) de remplir ses obligations en tout ou en 

partie. Cela comprend (non exhaustif), la non livraison ou la livraison tardive ou les erreurs de fournisseurs 

ou d’autres tiers contractés, les instructions, les décisions ou les interventions de quelque nature que ce soit 

d’une autorité publique, administrative ou règlementaire, le terrorisme ou la menace terroriste, conditions 

météorologiques (telles que chaleur extrême, orage, tempête, rafales, inondations, etc.), incendie, émeute, 

guerre ou menace de guerre, insurrection, épidémies, état de quarantaine, perturbations dans un réseau ou 

une connexion (télécommunications) ou connexion ou systèmes de communication utilisés, émeutes sur la voie 

publique, les barrages, les grèves ou les lock-out/lockdown, les manifestations et autres perturbations 

inquiétantes. Toute responsabilité en cas de force majeure est exclue. L’organisation se réserve également 

le droit de reporter la date de la manifestation en cas de force majeure, ce report ne donne droit à aucun 

remboursement des frais d’inscription ni indemnité. L’organisation se réserve également le droit de modifier 

à tout moment le village, le parcours, la distance à parcourir, de reporter l’horaire de départ. 
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